
LA PROTECTION DES MILIEUX NATURELS

Lutter contre toutes les formes de pollution

LA RICHESSE DU MILIEU MARIN

Patrimoine naturel de qualité et peu altéré. L'intégralité de notre littoral fait l'objet d'une proposition de classement en
Natura 2000, due notamment à la présence d'un herbier de posidonie, véritable poumon et pouponnière de la
Méditerranée ainsi qu'à de très riches massifs corraligénes bien connus des plongeurs.
En outre, plusieurs zones ont été répertoriées à l'inventaire du patrimoine naturel, réalisé par le Ministère de
l'Ecologie et du Développement Durable, comme particulièrement intéressantes au niveau faunistique et floristique:

Une cartographie des biocénoses marines a été réalisée dans le cadre du contrat de Baie d'Antibes à Cap d'Ail. Ces
cartes permettent de visualiser très précisément les différents types d'écosystèmes rencontrés de 0 à 50 m de
profondeur sur nos côtes :

Cap Gros, Zone importante de passage de poissons pélagiques (thons, liches, sardines, anchois) et d'une grande
richesse en vestiges archéologiques,
Anse du Croûton, richesse floristique du plus haut intérêt, herbier de Posidonie affleurant, présence de Caulerpa
profilera et de pénicillus mediterraneus, algues très rares.

Zone Pointe du Cap
Zone Garoupe
Zone Anse du Croûton
Zone Fort carré - Pointe Bacon
Zone Graillon

Contrat de baie pour une démarche globale et cohérent sur le milieu marin

La résolution de certaines problématiques, tels que les apports par les bassins versants,
l'érosion des côtes ou la qualité des eaux ne peut être envisagée à la seule échelle
communale.

Afin d'appréhender ces thématiques à leur juste niveau de réflexion et d'intervention, la loi
sur l'eau du 03/01/1992 a institué le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des
Eaux (SDAGE) qui fixe les conditions d'une gestion équilibrée de la ressource en eau. Basé
sur une analyse multicritère (écologique, scientifique, géographique, économique,
sociologique) du milieu, le SDAGE définit des zones homogènes qui constituent une échelle
géographique cohérente et optimale pour une approche intégrée de la gestion et de
l'exploitation de la frange littorale et marine.

Notre commune est intéressée d'une part, par la zone homogène 29, qui concerne la baie
des Anges et s'étend du Cap d'Antibes (pointe de l'Ilette) au Cap Ferrat, et d'autre part, par
la zone homogène 28 qui concerne le Golfe de la Napoule et de Golfe Juan et s'étend du
Cap d'Antibes à l'extrémité Ouest de Théoule (pointe Notre Dame). Au niveau de ces zones
homogènes s'applique un outil technique et juridique, le Contrat de baie, qui répond à cette
préoccupation d'une gestion durable de la ressource et de l'usage du domaine littoral. Le
Contrat de baie est un outil de programmation et de mobilisation de moyens financiers. Il a
pour finalité le maintien ou la restauration de la qualité des milieux aquatiques en relation
avec la satisfaction des usages (préservation de la qualité des eaux de baignade, lutte
contre les pollutions, érosion des côtes, valorisation des milieux aquatiques...).

Ses principales phases sont :
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Ces Contrats de baie, signés avec le Ministère de l'Ecologie et du Développement durable,
permettent d'avoir accès à une ligne budgétaire inscrite dans le temps sur la concrétisation
des objectifs, les partenaires financiers (Etat, Agence de l'Eau, Région, Département,...)
s'engageant sur un plan défini en commun. Des démarches voient actuellement le jour pour
la réalisation de tels contrats d'une part, sur la baie des Anges, et, d'autre part, sur les baie
de Théoule et de Golfe-Juan.

la concertation avec les communes littorales, l'Agence de l'Eau, la Région, le département
et les différents partenaires de la démarche ;
l'établissement d'un état des lieux/diagnostic qui, sur la base des connaissances déjà
acquises, définit l'état initial du milieu, son évolution, sa sensibilité et ses contraintes,
prenant en compte le contexte socio-économique et les pressions d'usage du littoral ;
la mise en place d'objectifs et des moyens à mettre en œuvre pour les atteindre ;
la définition d'un plan d'actions qui représente l'expression des réalisations que les
collectivités souhaitent mettre en œuvre ensemble compte tenu de leurs enjeux et de
leurs objectifs. Ce plan est soumis pour validation à un comité d'agrément du Ministère de
l'Ecologie et du Développement Durable ;
la mise en œuvre du plan d'actions pour une durée usuelle de 5 ans.
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